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« itmcowrr, «OYELLES, LOISON 
Dans « H oorpimiEes , des cérémonies ana

logues on» ea H t . 
A Mé» icJKT-Vlll«ge, nrw première visite 

|i été faite au dimetiôre par la municipalité 
pt les sociétés locales. Un peu ptos tard, les 
camarades de» sections de Lens, au nombre 
de plusieurs centaines, accompagnaient le 
citoyen MABS, qui déposa tme couronne sur 
la tombe des victimes et salua leur mémoire, 
au nom du syndicat des Mineurs. 

A Loison, ce fut le citoyen EVRARD «t à 
Voyelles, le citoyen BÈUGNET parlèrent au 
nom de l'organisation syndicale-

Dans ces deux communes, une assistance 
nombreuse et recueillie emplissait les cime
tières et aussitôt a w è s , se rendit & Méri-
court-Corons. 

Au cimetière de Mérieourt 
Bien avant l l i e w a fixé», et pendant que 

Se toutes parts les sociétés et les sections 
se rassemblent sut la pT£ce des Corons, la 
foule a envahi le cimetière, oui ressemble 
à un parterre fleuri. Sur les tombes, parents 
et amis ont voulu, en ce jour de douloureux 
anniversaire, apporter une gerbe, une cou
ronne, un bouquet, sur. le canné de terre où 
irepose le cher disparu. 

Autour du silo où gisent les restes lamen
tables de ceux que la mort a défigurés, ha
chés, broyé» et qu'on a empilés, martyrs 
inconnus, dans la fosse commune, se pres
sent tous Ceux qui n ont pas pu abriter sous 
un modeste mausolée te père ou le mari 
qu'ils pleurent encore aujourd'hui. 

Mais bientôt la concentration s'opère. Ve
nus de toutes les directions, les mineurs de 
Dourges, de Lens, de Litivin. de Drocourt, 
d'Ostricourt, de Carvin, de Bétonne et de 
Gourrières se groupent au centre de la cité 
autour da leurs drapeaux frissonnants fut 
viendront, tout a l'heure se ranger au pied 
ilu moniiment commémorataf qui porte, gra
vée S I T Ses faces, l'interminable liste des 
victimes de la catastrophe. 

Lorsque le citoyen Laruendin. qu'entoure 
pn̂ e phalange de militants dévoues, arrive 
B/J cimetière, il a peine à se frayer un pas-
aage. Lentement, le cortège pénètre dans la 
nécropote qui retorse de monde. Et ce qu'il 
7 a de vraiment admirable, c'est le oaime 
«t le recueillement de ces milliers d'hom
mes, et quand Lamendin prend la parole 
pour- adresser aux martyrs d« Courrieres le 
ealut fraternel de l'organisation syndicale 
qu'il représente, c'est BU iftified d'un silence 
ïvbgieux que tombent ses paroles. 
• Lorsque les couronnes eurent été placées, 

.se citoyen SOARIAUX prononça d'abord 
quelques mots pour protester à nouveau 
contre l'attitude de ta Compaajiie de Cour
rieres qui croyait sans doute que les tra
vailleurs ne se souvenaient delà plus que 
1,200 des leuro avaient été engloutis dans 
nn cataclysme sans précédent dans l'histoire 
du travail. 

Puis le citoyen FLAMEVr Emmanuel, an 
nom de la coopérative «La Lumière», de 
Méricourt-Corons, vient salue? ses cama
rades cooperaieurs disparus. 

Discours de Lamendin 
LAMBP4DIN prend alors lo parole et d'une 

«Dix vibrante prononce le discours suivant : 

Citoyennes, Citoyen?, 
C'est avec le cœur serré, profondément at-

•isté, que l'on pénètre dans ce cimetière où des 
fosses préroattirément ouvertes ont recueilli les 
restas lirùiés, déchiquetés des malheureuses, vic
times «te 1 uCnjï^JAduMp^o^in *n~Tj*r*imeirt 
diiorrew stupeftante. 

Comment, malgré iea progrès do la science, 

f rato-é i incitation d'un service de contrôle pai
erai, nu-t-on pu pr*enir pareille calamité î 

Ces» la question que se posèrent tout d'abord, 
ft la nouvelle de l'épouvantable catastrophe des 
imnes de courrieres. touU-s les personnes sen
sées qui se pouvaiect se lmro l'idée que des ca-
jutalj=,tes guidés Bar rappèt du gain, étaient 
eapafcie* de oommeUre les plue «randt* fautes, le 
plus grand crime. 

Oui, le plus grand crime, citoyers. 
Jai prononcé ce mot, il y a deux ans, jd 

• « m e «u moment où l'on Venait de desreoure 
* n s ta fosse commnne les restes des cama-
ïnilesi dont l'identité n'avait pu être établie. 

*f J*"8 • te wppeier aujoura-hui. 
*^L?Ui_(ISS £?? tfÇubJie pas que celte catas
trophe du 10 mars 1908 a été un crime capita-
•**-, d mitant plus odieux, d'autant moins excu-
SBSte, que les cevpaWês ont eomrnts leur hor
rible fortaàt dans le but, de se procurer de l'or. 
p w icur importe A ces capitalistes la vie des 
travailleurs Je deuil des familles ouvrières T Que 
•ew importe sf demain des miniers d'enfants 
seront privés de l'aide de leur père, pourvu que 
leurs coffres-iorU s'emplissent toujours, tou
jours ? 

(Jui citoyens, ainsi cfue ie le disais au bord de 
Bette it^se il y a deux art*, la Compagnie savait 
que le feu brnlait au tond de la mine, et au lieu 
« s far-* remonter les ouvriers elle obligea» les 
«esean'es. dans l'nriqwa but d'accroître ses bé-
neiioes : il y avaR des commandes, il fallait du 
oBarbon, ,i fallait maint) enir les ouvriers dans 
la mine. C'est 4 ce seul sentiment égoiste, c'est 
fukJée par cet appât ma'.saln que la Compagnie 
dormait «es ordres de descendre, descendre 
quanti même au rond, malgré le danger immi-

•\ussi quand les responsat>f!it«s fusent oon-
«•fcs, u*e indidfWCtkm publique aêtiérale s'ajouta 
su» sentiment orborreur du premier moment. 

L'opinion ptrtMjque a puni d'une éternelle fié-
IHspure les coupables». 

Mais este» suffisant T 
LA Justice toujours si sévère pour les petits, 

pour les *flMeS, n*a pas touché (es riehes et 
pwssarte tesponsriMeS de fa catastrophe du 10 
Ihars 190? i. 

Un» onlonnsnee de non-lieu a même osé dé-

devaient pas «1rs tra

it a été constaté 
i, les ingénieurs 
~~t préoccupés 

clarer que les coupables 
QHS a la barre de " 

Et, chose inouïe, 

Ïu'au cours de l'en, 
u contrôle de l'Etat 

s sauver les coupables. 
Cest que. citoyens ainsi 

les responsabilité et culpabiliL _ 
ce dégagent en rten celtes de l'Etat, car "l'Etat, 
répétons-le hautement, a aussi Sa lourde part de 
responsabilité. 

Les Ingénieurs de l'Etat ont des relations trop 
étroites avec les ingénieurs et les administra
teurs des Compagnies, et il s'en suit que, sou
vent, trop souvent malheureusement, ce sont les 
avis des directeurs des Compagnies, les rapports 
des ingénieurs des Compagnies, qui font les rap
ports et les avis des ingénieurs de l'Etat. 

Bt os quTl y a de pins scandaleux encore, c'est 
que le goirvernement accueille et fait siennes les 
conclusions de ses ingénieurs. 

Aussi, non seulement rordonrance de non-lieu 
venait couvrir, du moins momentanément les 
coupables des foudres de la loi, mais ne viton 
pas le gouvernement proposer pour la croix de 
ls Lésion fflwrmeuf certsms de ces coupables. 

C'était un nouveau défi jeté à la Vérité et a la 
Justice. 

Ouoi. on desorwaft des coupables 8u crime de 
M85; on décorerait certairs de ces hommes de 
Courrieres quf se font gloire de porter cons-
tafmnent Atteinte a la liberté de conscience et 
a la liberté svwH«>le. 

Le prolétariat jnsiem^aî ému, a fait entendre 
ses protestations et la Commission des Mines, 
à l'unanimité, s'est prononcée contre les pré
tentions scandaleuses du gouvernement. 

Le citoyen Bssly, qui, S la Commission des Mi
nes^ s'est fait le porte-parole des veuves et des 
orphelins et de fout le prolétariat, continuera 
son couvre. 

H faut que les coupables aient, h répondre de 
leur crime devant l'Histoire et devant la Justice 
du pays. 

Et nous ne cesserons de protester vivement. 
Jusqu'à ce que les morts qui reposent dans les 
cimetières de la Concession de Courrieres soiert 
venges. 

U Mut yue, enfin, notre npnel S la Justice soit 
entendu, et pour cela il faut que nous nous sen
tions de phis en plus les coudes, camarades, afin 
que la vérité ne soit pas étouffée et que justice 
soit rendue. 

Oui, ram.iradps eroune^-vous de plus en plus 
M-roitement autour du drapeau syndical, et vous 
seres forts pour réclamer justice et réparation 
du crime du 10 mars 1906 et aussi pour exiger 
du gouverrement et. des Cbmpaiînies toutes les 
mesures nécessaires en vue d'éviter de nouvelles 
calamités. 

Quand on se consarre au labeur le plus dur 
que l'être humain puisse supporter, quand on 
rismie tous les jours sa vie pour enrichir le ca
pital, on peut bien avoir le droit d'exiger de 
cetuJ-ol tout c qui Tiey! pire Tait en vue d'énar-
gner des morts affreuses et. cruerces au fond de 
la mine. 

Oui camarades, ne déSesnémns pas: faiprms 
enterore cl toujours nn* protestations et sor
tons de ce champ de repas non avec te front 
bas. non avec des parties de haine, mais anr^s 
avnir stçhe nos pntipieros humides, relevons la 

"* Taisons entendre nos appe's a la Jus-

DEPECHES 
Par Services Spéciaux 

A la Chambre 

UM 
f̂a t̂̂ -rs de CourrlAre?:, victimes du cqplf.nT mil 

reposez ici. au nom du Syn'1i''at, au nom du pro
létariat, je vous salue. 

Après quelques paroles du citoyen SI
MON, dit RIGQ, délégué mineur de la fosse 
numéro o, qui s élève contre l'impunité dont 
semblent JOUT leVrePponsables de la catas
trophe et contre le déni de justice opposé 
aux travailleurs, la foule s'eit retirée sans 
incident. 

Les broutchoutards 
et les jaunes 

manifestent 
La Fédération syndicale — alias syndicat 

Broutchoux — aivait organisé une manifes
tation poux laquelle on avait fait venir de 
Paris le citoyen -Merrhemi. de la C O. T. 

Annoncé pour 10 heures, a Billy-Monti-
gny, le départ du cortège des broutchou
tards n'atviva au cimetière que lorsque les 
habitants de Biliy en étaient sortis. Dans 
le cimetière désert, les trois cents a mani
festants » purent évoluer il l'aise et écouter 
»*& Ç.^^MVr^,RV^r1f5rou ircroular3o"«> 
renonrent au cimetière de Mérioourt-Corons 
où ils arrivèrent un bon moment après que 
la manifestation que nous venons de reln-
(er eut pris fin. Les mêmes orateurs recom
mencèrent les mêmes discours et les brout
choutards, afnsi que les curieux qui les ac
compagnaient se dispersèrent sans que l'or
dre fut un seul instant troublé. 

Quelques gendarmes avaient pris position 
près de la porte du cimetière mais ils n'eu
rent à intervenir a aucun moment, la •.< ma
nifestation n des amis de M. Broutchoux s'é-
tant déroulée au milieu de l'indifférence gé
nérale. 

Si les anarchos firent preuve de beaucoup 
de calme, les jaunes au contraire se livrè
rent a des excentricités qui n'eu3sent été 
que grotesques si elles n'étaient complète
ment déplacées. 

Les camarades qui accompagnaient le ci
toyen Ms.es se disposaient à quitter le cime
tière de Méricourt-Village pour se rendre 
aux corons de Méricourt, lorsque la place 
fut envahie par une horde bruyante de trois 
douzaines de serins, précédés d'un curé ges
ticulant et d'une vingtaine de femmes qui 
brandissaient des parapluies en vociférant 
des cantiques, le tout suivi du oape des jau
nes, Son Excellence le R. P. Dombray-
Schroidt 

En apercevant nos amis les dévotes entrè
rent dans une fureur épiK>pfiiorme et se mi
rent à hurler : « Nous voulons Dieu ! Nous 
voulons Dieu I » et à taper autour d'elles à 
grands coups de pépin. 

Comme la charge de ces amacones était 
irrésistible et que d'ailleurs il était temps 
de regagner Méricourt-Corons, nos amis 
laissèrent le champ libre à la cohorte hur
lante et gesticulante au milieu de laquelle 
Dombray-Sehmidt et le vobtseum se débat
taient comme deux diables dans un bénitier. 

Personne ne sait, du reste, ce qu'ils sont 
devenus depuis. 

LA CHAMBRE ADOPTE LB PROTET DE 
~IiOI REINTEGRANT LES OFFICXERS 

ET LES FONCTIONNAIRES REVO
QUES POUR DELIT D'OPï- ' 

RION. 
Paris, 10 mars. — La séance est ouverte 

à deux heures sous la présidence de M. 
BRISSON- La. plupart des députée sont à 
leur banc et le contraste avec la journée 
d'hier est très vif, où soixante députés à 
peine étaient en séance pour la discussion 
de l'hnpot sur le revenu» 

La réintégration de M. J. Reinach 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

projet de loi relatif a la réintégration dans 
les cadres dé l'armée territoriale de M. Jo
seph Reinach, ancien capitaine de cavalerie 
territoriale. 

Le Président donne lecture du nounrel ar
ticle unique du projet présenté par la com
mission. 

Voici le texte du projet : 
« M. Joseph Reinach, ancien capitaine de 

cavalerie territoriale (service d'état-major), 
est réintégré dans ce grade pour prendre 
rang du jour où il lui a été conféré pour la 
première fois. 

n Sont également réinfiégrés dans leur 
grade, pour prendre rang du jour où il leur 
a été conféré pour la première (ois, les offi
ciers appartenant à la réserve et à l'armée 
territoriale qui ont été révocrués, soit en 
vertu du paragraphe 4, en raison d'un acte 
politique, soit en vertu du paragraphe 7 de 
l'article 7 du décret du 31 août 187S, sur la 
simple demande non motivée ou ils peuvent 
adresser au ministre de la guerre dans le 
mois qui suivra la promulgation de la prà> 
sente loi. n 

Les fonctionnaires révoqués 
M. Paul CONSTANS défend le contre-pro

jet suivant : 
« Sont réintégrés dans rexePdM de leurs 

fonctions, pour reprendre rang du jour ou 
elles leur ont été confiées pour la première 
fois, les anciens fonctionnaires des adminis
trations publiques qui ont été frappés odmi-
nistrativement pour d<Mit d'opinion ou pour 
un acte politique. » 

M. Reinach, dit-il, • été frappé pour iM8t 
d opinion ; on le réintègre. Nous demandons 
la même mesure pour les postiers qui ont 
été frappés. Du reste, 1" gouvernement ni 
al bien compris qu'il o. déjà réintégré Da
vier. 

M. SIMYAN, sous-secrétaire d'Et,-t des 
postes. — Les postiers ont été frappés non. 
pour délit d'opinion, mais pour actes din-
discipline- Nous sommes disposés à exami
ner tes cas des postiers, ma's séparément. 

M. Paul CONSTANS. — C'est aus3i pour 
acte d'indiscipline qu'a été frappé M. Rei
nach. 

.M. BEttTEAUX, président de la commis
sion de l'armée. — Ce n'était pas a. la com
mission de l'armée à accepter l'amendement 
de M. Conslans, puisqu'elle ne s'occupe que 
des questions militaires ; mais, à litre non 
o^* nineiianiicirt. ^ppMVïàisseThems a gau
che.) 

Nous avons beaucoup de projets en l'air, 
de discussions en cours. Aucun de ce3 pro
jets n'a encore abouti et n'est près d'abou
tir. Ce que nous demandons, c'est non pas 
des mesures particulières d'indulgence, mais 
une mesure générale d'oubli et de pardon. 
(Applaudissements a cauehe.) 
^ M. COLLIARD. — Je volerai le projet et 

l'amendement, comme des mesures de 'répa
ration et d'oubli nécessaires et comme té
moignage de pitié envers le3 familles des 
travailleurs frappés. 

L'amendement Constans voté 
Le vote a lier; au milieu d'une certaine agi

tation. 
Par 330 voix «contre 217, le corïtre-proiet 

Onstians est adopté. (Applaudissements à 
gauche). 

Voix diverses. — Démission l Démission ! 

LA PROPOSITION LASIES 
M. LASIES dépose l'amendement suivant : 
M. J. Reinach, ancion capitaine de cava

lerie territoriale (service d'état-major), est 
réintégré dans ce grade pour prendre rang 
du jour où U lui a été conféré pour la pre
mière fois. 

Sont égaiement réintégrés dans leur gra
de, pour prendre rang du jour cù il leur a 
été conféré pour la première fois, les offi
ciers de réserve et de territoriale qui ont 
été révoqués en vertu du paragraphe 7 de 
l'article 7 du décret du 31 août 1878. 

Je ne puis admettre, dit-il, le différence 
établie entre M. Reinach et les autres offi
ciers. Pourquoi exiger une demande de la 
part de ceux-ci et n'en pas exiger de M. Rei
nach ? 

M. Reinach lui-même ne peut accepter Be 
vouloir rentrer aveo fanfares dans l'armée' 

quand ses camarades seraient obligés de se 
présenter en quémandeurs et de passer par 
l'escalier de service. 

M. MESSIMY, rapporteur. — M. Reinach 
m'a chargé de dire qu'il acceptait de faire 
une demande. 

M. LASIES. — Pas plus pour tal que pour 
les autres, je ne veux l'humiliation d'une 
demande, d'ailleurs antiréglementaire. 

LE GENERAL PICQUART. — Cette de
mande est nécessaire et réglementaire. D'ail
leurs, je le dis à mon tour, M. Reinach ac
cepte de la faire. 

La réintégration des officiers exige des 
précautions ; elle ne doit pas servir de pré
texte à des manifestations, n ne faut pas 
que l'officier soit réintégré malgré loi. 

LE PRESIDENT. — Alors le paragraphe 
1er de l'article unique doit tomber si M. 
Reinach accepte de faire une demande. 

M. BERTEADX. — Oui, tous les officiers 
seraient réintégrés sur leur demande ; j'en
tends tous ceux qui ont été frappés pour ac
tes politiques. 

M. MESLIER. — Et les attachés de cabi
net frappés pour actes politiques seront-ils 
réintégrés ? (Rires). 

M. LASIES. — Je persiste 5 dire que la 
demande est inutile et antiréglementaire. Je 
connais un peu mieux ces rruestions que le 
ministre de la guerre qui est nn tout jeune 
général ; je suis un vieux militaire. (Rires). 

Je demande au jeune général Picquart : 
Aurait-Il accepté de faire une demande pour 
être réintégré dans son grade ? (Nouveaux 
rires). 

ZEVAES. — Nous acceptons, itws amis 
et moi, la rédaction de la commission. -Seu
lement, il faudra changer le titre du nrojet 
de loi puisqu'une mesure individuelle de
vient une mesure générale. 

M. LASIES. — Je retire mon amendement. 
La nouvelle rédaction de la commission, 

qui supprime le premier paragraphe de l'ar
ticle visant M. Reinach, est adoptée à mains 

LE PRESIDENT. — Il est entendu que îe 
titre du projet sera modifié ! . 

Au lieu de : « Réintégration de M. ilei-
nach n, il v aura « réintégration des offi
ciers et fonctionnaires ». (Assentiment). 

L'impôt sur le revenu 
Vote de l'article 7. — Les amendements. 

o n reprend la discussion ds l'impôt sur le 
revena à l'article 7. 

LE PRESIDENT annonce que la commis
sion a »ace«*é un nouveau texte du premier 
paragraphe de larticle 7, qui donne satisfac: 
tioti à M. Perroehe, dont l'amendement a ••te 
pris en consii'. - \tion par la Chambre. 

M VIGOLTIOUX, sur ls deuxième para-
raphe ôr. l'art: le 7, a développé un amen

dement tentant a ajouter aux immeubles 
exempts d» Irmpol, les propriétés bâties ap
partenant aux hôpitaux, hospices et bureaux 
de bienfaisance. ,. , 

Apn'-i un échange d'observations entre 
MMi VIGOUROUX et CULLAUX, minutre 
des finance, M. Viaouroux retire son amen
dement. 

T.Viisernble d« l'an i le 7 est ADOPTE, 
M. MERLE présente \m article prévoyant 

certaines déductions faites au reven i brut 
ri'in immeuble, déductions motivées par les 
frais d'cntT-' t en e'. réparations, primes d as
surance, frais de ramonage, enfin par, les 
pertes de loyers, de non-locations. 

Aprèi une intervention de M. Cailla ix, 
M. MERLE relire son amendement. 

LES PROPRIETES BATH1S 
L'auqmentation des loyers. 

GROUSSIEH 'lôveîoppe un amendement 
ainsi con< a : 

« Pendant les cinq années qui suivront la 
promulgation de la présente loi. ir>ropr!^-
los OUU03 uoul W» loyer sera augmenlt M-
ront assujetties a double taxe. » 

L'orateur rappelle que, lors du *cle de la 
loi de 1900 sur les boissons hygiéniques, 
dont l'impôt fut remplacé par des taxes rie 
compensation sur les propriétés bâties, les 
propriétaires firent supporter ces charges 
aux locataires. Il en sera de même avec l':m-
pot sur le revenu. 

MM. CAILL.VUX cl PF.LLETAN 'deman
dent le rejet de l'amendement, qui est décidé 
par 173 voix contre 73. 

La suite de la discussion est reny3yêo 5 
jeudi.-

L l I I I I • r P — * 

pêcheurs et non de la société « La Morue 
Française ». En conséquence la colonie de
vra percevoir le droit plein sans la réduc
tion concédée. M. Lemaire intervient en fa
veur des petits pêcheurs. 

L'incident est clos. 

LA SEPARATION 

ET LE DIVORCE 
Le Sénat vote, par 184 voix contre 82, la 

loi autorisant la conversion de la sépa
ration de corps en divorce à la de

mande d'une des parties. 
On reprend la discussion sur le régime du 

divorce. 
M. BERENGER, rapporteur, déclare que 

la commission adopte l'arnandement Théo
dore Girard pris en cons idBPbn à la der
nière séance. w 

II spécifie que s'il existe un ou plusieurs 
enfants mineurs issus du mariage, le tribu
nal pourra surseoir à statuer Sur la d e 
mande de conversion de la séparation en 
divorce pendant un délai de 8 mois à z ans. 

BRIAND combat l'amendement qui est re
poussé par 162 voix contre 123. 

M. GOURJU développe un article addition
nel conservant à la femme, si la séparation 
a été prononcée à son profit, ses droits de 
réversibilité et d'accroissement sur la pen
sion de retraite du mari. Si la séparation a 
été prononcée contre le mari qui demande 
la conversion, la femme après le jugement 
de conversion, ne peut pas perdre ses droits 
sur la retraite de son mari. 

BRIAND combat l'article additionnel car 
le droit à la retraite résulte du contrat de 
mariage et si le mariage est rompu, com
ment ce droit peut-il subsister? Cet amen
dement devrait faire l'objet d'une proposi
tion spéciale. 

M. GOURJU accepte la disjonction de son 
amendement mais elle est repoussée par K>t 
voix contre 113. 

M. Gourju déclare alors retirer son amen
dement. 

M. BOIVIN'-CHAMPEAUX propose de dé
cider que les dispositions prévues dans le 
jugement sur la séparation de corps au 
point de vue de la pension alimentaire se
ront maintenues après le jugement de con
version en divorce. 

Cet amendement est ADOPTE, ainsi que 
celui de M. Qeéron appliquant la loi a l'Al
gérie e! aux colonies. 

LA LOI VOTEE 
L'ensemble de la toi ert ADOPTE par l&t 

voix contre S2. 
La prochaine séance est fixée à jeudi* 
La séance est levée à 6 heures. 

De Gènes, Hanoi regr»ama, avant de itai l 
à* Paris, son pays natal où ses amis loi firent 
i**e- Durant ses pérégrinations, le c globe* 
trotter > n'avait pas oublié ces derniers ; 2 
leur adressait à tour de rôle de longues leN 
très de 30 à 40 pages, qui sent, dit le docteo* 
Guillarmond, < pétries d'esprit et émaillées 
de descriptions très fines et d'anecdotes a m * 
santés >. 

Haani n'avait pas, paraît-il, renoncé défi* 
mtiveœent aux pérégrinations à travers 1« 
monde et dernièrement, au cours d'un des 
voyages qu'il faisait en Suisse pour aller enn 
brasser son vieux père, il avait proposé à son! 
ami de repartir avec lui pour i'Océanie, dont 
il avait la nostalgie. 

Le meurtrier présumé 
La justice a maintenait entre les mains «H 

nouvel élément d'investigations : la photogra* 
phie d'Hennequin ou de celui qui a pris os 
nom. M. Hamard, qui ne croit pas, en effet, 
qu'Hennequin soit le vrai nom de lùomms 
qu'il recherche, a reconstitué «me grande par
tie du passé de l'assassin présumé : celui-ci 
a 4a exercer, en Amérique, l'aventureuse pTOt 
fession de chercheur et de dresseur de cbe» 
vaur sauvages; il a séjourné également ea 

AU SENAT 
LES PECHEURS DE TERRE-NEUVE. — 

LA SEPARATION ET LE DIVORCE 
La séance est ouverte à. 3 heures sous la 

présidence de M. Antonin DUBOST. 
On valide M- GROSJEAN élu dans le 

Doubs. , , 
M. LEYDET dépose, au nom de la com

mission des finances, deux projets de loi 
portant ouverture de crédit pour les exposi
tions do Venise et de Saragosse. 

LES TERRENEUVIERS 
M. «rager de la Ville Moyssan pose une 

question au ministre des colonies sur les 
conditions défectueuses dans lesquelles s'ef
fectue entre les cotes de France et Terre-
Neuve le transport des marin3 qui vont pé
cher la morue. 

M. .M1LLIES-LACROIX fait l'historique de3 
pourparlers engagés au sujet de l'organisa
tion des transports des pécheurs en 190S. 

L'ASSASSINAT 
du marchand de vanille 

Quelques nouveaux détails sur la vie de 
Hanni. ls a Pers Vanille ». — Les 

recherches de la Sûreté et la 
passe du meurtrier 

Henrwquln. 
Paris, ïo mars. — Nous avons dit que le 

marchand de vanille qui fut trouvé assassiné 
à son domicile boulevard Voltaire, dans les 
cire ans tance s que ion sait, avait fait le tour 
du m-ondu avant àt venir monter à Paris sou 
petit commerce. 

Un de ses amis et compatriotes, le docteur 
Jacot-GuillariucnJ, publie dans un journal 
de Neuchàtel '.'odyssée de cet infatigable 
« globe-trotter ». 

Né à la Chaux-de-Foocis, en 1870, Eugène 
Hanni avait fait ce bonnes études au collège 
latin de NeucùJtcL Dès son plus jeune àjcç. 
te» grands voyages te tentent. Tt apprend 1 al
lemand et l'italien ; il se r&nd à Gènes, puis 
en Espagne, où une importante maison de 
Xérès lui offre une situation enviable. Après 
s'être perfectionné dans la langue espagnole, 
11 s'embarque pour Londres et apprend l'an
glais. En possession 6e cette cinquième lan
gue, il entreprend le tour du monde. 

Hanni arrive à Buenos-Ayres, où il reste à' 
peine le temps de regarnir un peu sa bourse. 
Il parcourt toute l'Amérique du Sud, remonte 
la côte du Pacifique, s'arrête quelque temps 
à Lima, en repart pour Panama, puis pour 
Sasi-Fsancisco. Après un court séjour dans 
l'Amérique du Nord, il s'embarque suç un 
mauvais navire à voiles et cingle vers'Pa-
peete. Durant les six semaines que dure la 
traversée, il apprendra la langue canaque eu 
usage dans toute I'Océanie. 

Nous avons déjà relaté quelque» épisodes 
de son séjour dans l'archipel océanien. Ad
mis dans l'intimité de la famille royale de 
Bora-Bora, il ne tint qu'à lui d'épouser une 
des princesses ; il se contenta de se laisser 
adopter par la reine. Pendant près de quatre 
ans il coula dans ces îles une vie d'enchan
tement. En 1895 il s'arracha aux douceurs de 
cette nouvelle Cythère. Avant de s'embarquer 
il avait pris des arrangements avec quelques 
commerçants établis dans l'archipel, auxquels 
il devait envoyer des articles dits c de Paris » 
dont les indigènes raffolent ; en échange il 
devait recevoir de la vanille. 

De Tahiti, Hanni passe dans la Nouvelle-
Zélande, puis sur le continent australien ; il 
revient ensuite sur Colombo, Aden, l'Egypte 
et la Tunisie. Il retrouve son ami le docteur 
jacot-Guillarmond à Malte et visite en sa 
compagnie Syracuse, Catane et Messine. 

A son départ de Suisse, Hanni avait engagé 
avec son ami une partie d'échecs qui fut con
tinuée par correspondance durant le voyage 
d'Hanni à travers ie monde. La partie se ter
mina à Gênes ;elle avait duré sept ans. c J'au
rais dû la perdre, dit le docteur Jacot-Guil-

HENNEOUIN 

Belgique — Liège .Anvers, VervSers, — put» 
il est venu à Lille et enfin à Paris, ofc il s'ess. 
révélé comme un joueur effréné. , „. 

Si Aristide Henneqwm n'est pas tainaia 
dans une prochaine rafle, comme on l'espère, 
et en dépit des précautions prises pat car-
tains trafiquants que l'on connaît à lnenrs 
actuelle, les policiers pensent que >e fugitif 
pourra gagner les maisons de jeu du littoral 
nvMiterraaéen. Quelque temps avant le crime, 
il aurait raconté qu'il connaissait une coin* 
binaison infaillible pour gagner à la rouJett< 
et au « trente et quarante ». 

On espère retrouver en même temps quel 
le pseudo-Hennequin, un autre individu. à4 
vingt-huit à trente ans, disant exerceT 'a pnX 
fession d'électricien, et qui n'aurait pas qnrt< 
té, depuis le jour dn crime, l'assassin pïésu* 
mé du marchand de vanille. 

La concession consentie par la colonie de .. 
Saint^Pierre et Miquelon sur le droit de navi- I larmond, mais Hanni s arrangea de façon a 
g&Uon avait été accordée dans l'intérêt de3 I terminer par un c pak » (partie nulte) ». 

LA GUERRE 
AU MAROC 

Le combat de M'Quarto. — Nos perlef- «a 
La situation à Eez 

Tanger, 10 mars. — Un télégramme drr 
général d'Amade annonçait hier que te corpa 
d'occupation avait, dans un combat qui n'a, 
pas duré moins de treize heures, infligé ur»s 
sanglante défaite aux Mdakras et anx autr»S 
tr-ibus renforcées par la rnehalla de Moiriaj« 
llafid. Ce télégramme, muet sur nos pertes^ 
a été complété aujourdflui par la dépéel»»» 
suivante : 

Le combat du 8 Mars 
Un tué. sept blessés 

Un téléïrramme du général d'Amade, dat4 
de Sidi-el-Kerim, 9 mars, 7 heures du soir,-
mentionne les pertes subies par nos troupes 
dans le combat du 8 mars. 

Noos avons eu un soldat du 1er étrange* 
tné, 4 blessés européens. 3 tirailleurs algé
riens légèrement blessés. 

Les troupes rampint è Sidi-Abd-el-Ke-" 
rim. Leur marche, depuis l'oued Aocira, n'ai 
été inquiétée que par quelques faibles déta
chements marocains. 

L'état sanitaire continue à être très sati* 
faisant. 

L'amiral Philibert 
Le contre-amiral Philibert devait arrivée 

au terme ncrrnal de son commandement '" 
3 avril prot liain. 

En raison dos services éminents que oef 
officier général rend en ce moment sur la 
cote du Maroc, le gouvernement a décidé d4 
le maintenir a la tête de sa division-

A Fez 
L'agitation. — Fuite de Kittani 

Tanger, 10 mars. — Fez. b mars. — Kit» 
fani est décidément en fuite. On ignore sa 
destination. L i ville est toujours troublé». 
Faute d'argent, on a perquisitionné chM 

FEUILLETON DU 11 MARS. — N, 1K 

LA CWESSE 
DE CHARJY 

-c^è^rgponarai S Votre Majesté que la 
ItMe de Marte-TtteTeSè.aùe la tetmrte que j'ai 
Vue sî caftrre et si oonràtfeose dans la nuit 
'du 5 au 6 oetobre, n^est point une femme or
dinaire, et, par oonsèquent, n'a pu être émue 
B'un de ces accidents qui ont prise sur les 
lefnines ordinaires. 

— Von» avez raison, docteur ; croyez-vous 
fcui pressentiments ? 

— La science repousse tous ces phénomè
ne» qui tendraient à renverser le cours ma
tériel des «boées, et, «.pendant, parfois les 
laits sent la qui viennent donner un démenti 
4 la science-

«— J'aurais du dire : croyes-voos aux pré-

— Je crois qœ la suprême bonté a coo-
fert, pour notre propre bonheur, 1 avenir 
4 * • voile imoAnétrabte. Quelques esprits, 
«ni ont rem de la sature une «rende jne-
Maée rrtathénwtlrroe, peuvent arriver, par 
fétude »wjtousie do passe, a soulever un coin 
ste es von*, et a entrevoir, comme à travers 
M brorjilram, tes choses futures ; mais ces 
•*yur anorder «ea aweeWona «oe aa r » s e t i r > 
Egton a aboli la fatalité, députe que l^phjjo-
Sbjsnle a mis dus lirait»» à la loi. les proao>. 
E T e n t peréu ** trot» O*** 8 ° * , * w r n W r 

«ai . , «t «pendant.. . ajouta GUbr-rt.. 
' ï g t »»KntJaBt T... r*p«t la refcré, voyant 
aHê, ptOMii •'arrêtait. . .. _ 
*T1 Et cependant. Madame. poorstuvit-iL 

comme s'il faisait un effort sur lui-môme 
pour aborder des questions jue sa raison re
léguait dans le domaine du doute, et cepen
dant il est un homme-. 

— Un homme ?... dit la Teine qui suivait 
avee un intérêt haletant les paroles de Gil
bert. 

— Q est ua homme qui a quelquefois cbn-
fondu par des faits irrécusables tous les ar
guments de mon Intelligence. 

i— Et cet homme,,, c'est?... 
— i « n'ose le nommer devant Votre Ma

jesté. 
— Cet homme c'est votre maître, n'est-ce 

pas. Monsieur Gilbert ? l'homme fout-piiis-
sant, l'homme immortel, le divin Caglïos-
trol 

— Madame, mon seul, mon nnferue, mon 
véritable maître, c'est la nature... Cagli<ostro 
n'est que mon sauveur. Percé d'une balle 
qui me traversait la poitrine, perdant tout 
mon sang par une blessure que, devenu mé
decin, et après vingt ans d'études, te regar
de comme incurable, en quelques Jours, grâ
ce à un baume dont j'ignore la composition, 
H m'a guéri— De 1A ma reconaaissanca, Je 
dirai presque mon admiration. 

— Et cet nomme vous a fait des prédic
tions qui se sont accomplies ? 

— D'étranges I d incroyables. Madame t 
Cet homme marche dans Ve présent avec une 
certitude qui ferait croire à sa connaissan
ce de l'avenir. 

— De sorte que, ai cet homme vous avait 
prédit quelque chose, a vous, voue croiriez 
a sa prédiction ? , 

— J'agirais, du moins, comme si eBe de
vait se réaliser. 

— De sorte qoe s'il vous avatt prédit «ne 
mort prématurée, terrible, infamante, voue 
vous prépareriez à cette mort ? 

cherché à y échapper par tous les moyens 
possibles-

— Y échapper ... Non, docteur, non, je 
Vois bien que je suis condamnée ! dit la rei
ne. Cette révolution est un gouffre qui doit 
engloutir le trône ; ce peuple est un lion qui 
me dévorera. 1 

— Ah t Madame, dit Gilbert, oe lion qui 
vous épouvante, il dépend de vous de le voir 
se coucher à vos pieds comme un agneau. 

—• Ne l'avez-vous pas vu à Versailles î 
— Ne l'avez-vous pas vu aux Tuileries?... 

C'est l'océan. Madame, battant incessam
ment, jusqu'à ce qu'il le déracine, le rocher 
qui s'oppose è sa course, caressant comme 
une nourrice la barque qui se confie à lui-.. 

— Docteur, tout est rompu depuis long
temps entre Ce peuple et mol... Il me hait, 
et je le méprise. 

— Parce que VOU3 ne vous connaissez réel
lement ni l'un ni l'autre... cessez d'être pour 
lui une reine, devenez une mère ; oubliez 
que vous êtes la fille de Marie-Thérèse, no
ire vieille ennemie ; la soeur de Joseph II, 
notre faux ami ; soyez française, et voua 
entendrez les voix de ce peuple s'élever vers 
vous pour vou3 bénir, et vous verrez les bras 
de ce peuple s'étendre vers vous pour vous 
caresser. 

Marie-Antoinette haussa les épaules. 
Oui, je sais cela... Il bénit hier, il ca

resse aujourd'hui— Demain, il étouffe ceux-
là même qu'il a bénis et caressés 1 

— Parce qu'il sent qu'il y a dans ceux-là' 
one résistance à sa volonté, une haine en 
opposition avec son amour. 

— Et sait-il lui-même ce qu'il aime ou ce 
qu'il hait, ce peuple, élément destructeur... 
destracteor à la fois comme te vent, Tean et 
te feu et qui a tes caprices d'une femme 1 

— Parce que vous le voyez du bord, Ma-î — Apres toutefois. Madame, d i tG aber ten l dame, comme le t visiteur deâ »*totees voit 
regardant profondément laxeine. antèa avoir l l'océan ^oarca an avançant et reculant sans 

raison apparente, il brise à vos pieds son 
écume et vous enveloppe de ses plaintes, que 
vous prenez pour des rugissements : mais ce 
n'est point ainsi qu'il faut le voir : il faut le 
voir poussé par l'esprit du Seigneur, qui pla
ne sdr les grandes eaux ; il faut le voir com
me Dieu le voit, marchant à l'unité et bri
sant tout ce qui est obstacle pour arriver à 
ce but. Vous êtes reine des Français, Mada
me, et vous ignorez ce qui se passe à cette 
heure en France... Levez votre voile. Mada
me, an lieu de l'abaisser, et vous admirerez 
au lieu de craindre 1 

— Que verrai-je donc de si beau, do si ma
gnifique, de <>i splendide î 

— Vous verrez le nouveau monde écîore 
au milieu des ruines de l'ancien ; voua verrez 
le berceau de la France venir flotter, comme 
celui de Moïse, sur un fleuve plus large qus 
le NiL que la Méditerranée, que l'océan... 
Dieu te protège, 6 berceau 1 Dieu te garde, 0 
France f 

Et, si peu enthousiaste que soit Gilbert, U 
leva les bras et les yeux au ciel. 

La reine le regardait avec étonnement-Elle 
ne comprenait pas. 

— Et où va-t-il aborder ce vaissean ? de
manda la reine ; est-ce à l'Assemblée natio
nale, cette réunion de disputeurs, de démo
lisseurs, de niveleurs 1 Est-ce la vieille Fran
ce qui doit guider la nouvelle î Triste mère 
pour un si bel enfant, monsieur Gilbert I 

— Non, Madame... Où oe berceau doit 
aborder un jeur ou l'autre, aujourd'hui, de
main peut-être, c'est à une terre inconnue 
jusqu'* cette heure, et qu'on appelle la Ps-
trie ; l à elle trouvera la vigoureuse nour
rice qui fait les peuples forts : la Liberté t 

— Ah ! de grands mots ! dit la reine ; ]» 
croyais qoe l'anus les avait tués. 

— Non Madame, dit Gilbert ; ae grandes 
choses ! Voyez la France au moment ou tout 
est Drisô d é » et oa rteli n'est feconstrn» en

core ; où elle n'a pa3 de municipalités régu- i 
lières, de départements à peine ; où elle n'a j 
point de lois, mais où elle fait sa loi à elle-
même ; voyez-la franchir, l'œU fixe et la 
marche assurée, le passage qui la conduit 

corn, i d'u n monde à l'autre, ce pont étroit jeté sur un monde d'Inventions contre nature 

res, des frères qui se tiennent tous par fa 
main. Eh 1 mon Dieu t Madame, les hommes 
sont moins mauvais qu'on ne le dit ; ils ten
dent à se socialiser ; peur les désunir, pour 
les empêcher de se rapprocher, il a fallu tout 

dooa* 
l'abîme... Voyez ! ce pont, étroit comme celui nés intérieures, péages innombrables, bar
de Mahomet, elle le traverse sans trébu- i rières sur les routes, bacs sur tes fleuves, di-
tiher ! Où va-t-elle, cette vieille France ? A 
l'unité de la patrie. Tout ce qu'elle a cru dif
ficile, pénible, insurmontable jusqu'ici, lui 
est devenu, non seulement possible, mais 
encore facile. Nos provinces étaient un fais
ceau de préjugés différents, d'intérêts oppo* 
ses, de souvenirs individuels ; rien ne pré
vaudrait, croyaitron, contre ces vingt-cinq 
ou trente nationalités repoussant la natio
nalité générale ; le vieux Lauguedoc. la vieil
le Toulouse, la vieille Bretagne, consenti
ront-ils à se faire Bourgogne ou Dauphiné 1 
Non, Madame ; mais tous se feront France 1 
Pourquoi étaient^ds ainsi entêtés de leur* 
droits, de leurs privilèges, de leur législa
tion î C'est qu'ils n'avaient point de patrie. 
Or, je vous l'ai dit. Madame, la patrie leur 
est apparue, bien loin encore, dans l'avenir 
peut-être ; mais ils l'ont vue, mère immor
telle et féconde, les appelant à elle les bras 
ouverts ; enfants isolés et perdus, celle qui 
les appelle, c'est la mère commune I Ils 
avaient l'humilité de- se croire Languedo
ciens, Provençaux, Bretons, Normands, 
Bourguignons. Dauphinois ; non, ils se trom
paient tous : ils étaient Français 1 

Mais, à vous entendre, docteur, dit la 
reine avec un accent d'ironie, la France, 
cette vieille France, la fille aînée de l'Eglise, 
comme l'appellent les papes depuis te neu
vième siècle, n'existerait que d'hier 1 

Et voua justement où est te miracle. 
Madame 1 C'est qu'il y avait une France, et 
qu'aujourd'hui il y a des Français, non seu
lement des Français, mais, encore de* fre-

versité de lois, de règlements, de poids, del 
mesures ; rivalités de provinces, de pays, 
dé villes, de villages Un beau jour, un trem
blement de terre arr+ve qui secoue le ttona 
et qui renverse toutes ces vieilles marail-
les, qui détruit tous ces obstacles ! Les hom
mes, alors, se regardent è. la face d» ciel : 
& cette douce et bonne lumière du soleil, qui 
féconde non-seulement la terre, mais en
core les cœurs ; la fraternité pousse comme 
une moisson sainte, et les ennemis eux-mê
mes, étonnés des haines qui les ont astflês) 
si longtemps, s'avancent, non pas les on» 
contre les autres, mais les uns vers les au
tres : les bras, non pas armés, mai» ou
verts ! Rien d'officiel, rien de commandé l 
Sous cette marée qui monte, fleuves et mon
tagnes disparaissent ; la géographie est 
tuée ; les accents sont encor edivers, mais 
la langue est la même, et l'hymne universel 
que chantent trente millions de Français s e 
compose da ces quelques mots : « Louée»» 
Dieu, qnt nous a fait une patrie ! r> 

— Eh bien ! où voulez-vous en venir, doc
teur î Croyez-vous me rassurer par la vue 
de cette fédération universelle de trente mli. 
le rebelles contre leur reine et leur rot T 

(A ««dvrajL Alexandre DUMAS. 

Pâte Dent i f r i ce 
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